
1 
 

CAHIER DES CHARGES « ZONES » v.2017 

 
 

 
  
                                        

 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
(COCD)



2 
 

                                                              
Sommaire 
 
 
 
 
1/ Cadre règlementaire        page 3 

1.1/  Commission fédérale : COCD     page 3  
1.2/ Commissions territoriales : Les Zones     page 4 

 
2/ Organisation nationale       page 5 
 
3/ Organigramme type        page 6 
 
4/ Compétence des commissions de zone      page 6 
 
5/ Les autres acteurs du territoire      page 7 
 5.1/ Les Cadres Techniques Nationaux (CTN)    page 7 

5.2/ Les Equipe Technique Régionale (ETR)    page 7 
 
6/ Organisation générale       page 8 
 
7/ Organisation des actions de développement et  
de formation par les ligues régionales       page 10 
 
8/ Fiches missions         page 15 
 
9/ Calendrier          page 24 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 
 

1/ Cadre règlementaire  
(Extrait du règlement intérieur de la F.F.H.G articles 6.19 et 6.20) 
 
1.1/ La commission fédérale :  
COCD ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘύ 
 
Parmi les 19 commissions de la FFHG, deux sont principalement en charge du développement territorial : La 
COCD et les Zones.  
 

 
 
Afin de permettre la mise en place de compétitions cohérentes en conformité avec le projet sportif de la 
F.F.H.G, dans la rechŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 
ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ C.O.C.D ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ζ Zone géographique ». 
 
La COCD a pour mission de : 
 
- /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
compétitions, renouvelable à chaque début de saison sportive.  
- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ł ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ avec les 
championnats jeunes.  
- wŞǳƴƛǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛƎǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ ŘΩŜƭƭŜ-ƳşƳŜ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Compétitions et du Développement. Cette dernière devra également être composée des délégués de chaque 
zone.  
- ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 
 
 
9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ŀǳ sein des 
zones.  
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Elle valide les aménagements souhaités par les conseils de zone ainsi que les demandes spécifiques de clubs 
ne pouvant être traitées par la zone (hors règlement fédéral). 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛons des ligues régionales et définir le 
montant de subventions fédérales attribuées aux ligues régionales.  
 
La commission doit être composée des membres permanents suivants, composant le Conseil de COCD :  
 
- Un Président de Commission (membre du Comité directeur) : Jean-Jacques HARDY 
- Le Référent développement territorial : Rima CAMBRAY  
- Le Référent compétitions territoriales : Jean-Claude TANGUY 
- Le Référent formations territoriales : Didier THIÉBAULT 
- Le Directeur Technique National : Gérald GUENNELON 
- Un Cadre Technique National : Lionel CHARRIER 
- Une Cadre Technique Nationale en charge du développement : Annie VALENCOT 
- Un référent administratif fédéral : Benjamin BILET 
 
Ainsi que de membres invités :  
 
- Les 3 délégués de Zone : Anita SELIN (Ouest), Rodolphe LOIZEAU (Sud-est), Jean-Louis MILLON (Nord-est) 
 
- Le Président de la commission Jeunes : Jean LEBLOND 
- Le Président de la commission Loisir : Morgan MADEC 
- Le Président de la commission Féminine : Luc TARDIF  
- Le Président de la CARJ : Fabrice HURTH 
 
Le Conseil de COCD assure le fonctionnement courant de la Commission (gestion des questions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ et lien avec les groupes de travail) 
Les membres invités sont associés aux réunions et aux discussions en fonction des thèmes abordés par la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
respectivement chargés du développement territorial, des compétitions territoriales et des formations 
territoriales.  
[ŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
permettant de répondre aux difficultés organisationnelles ou aux changements à venir. 
  
 
1.2/ Commissions territoriales : les Zones 
 
/Ŝǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ : 
 

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ŘŜ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ Ŝǘ ¢ƻǳǊƴƻƛǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘκ ƻǳ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ 
la catégorie U20 (hors championnats Elite), 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ 
- [Ŝ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ƻǳ 

championnats en fonction Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
réel intérêt sportif, 

- [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŦŞƳƛƴƛƴǎ Ŝǘ 
masculins de la F.F.H.G, 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭǳŘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 
- [ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ  

 
Les délégués et co-délégués de zone sont nommés conformément à la procédure de nomination prévue dans 
la fiche « constitution des conseils de zone » et disponible sur le site internet de la fédération.  
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Sont associés aux délégués et co-délégués de zone les « membres de zones » qui sont choisis pour leurs 
compétences et leur expérience technique et pédagogique ainsi que pour leur grande disponibilité et leur 
motivation. Toute personne apportant une compétence particulière et complémentaire peut être associée 
aux travaux de la zone. 
 
Chaque Zone Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭΦ 
 
LŜǎ ½ƻƴŜǎ ǊŜƴŘǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŦŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ƭŀ CΦCΦIΦD ǇŀǊ ƭŀ /h/5Φ 
 
Au sein de chaque Zone, les Ligues Régionales peuvent travailler les unes avec les autres, afin de mettre en 
place des projets de développement ou des activités sportives mutualisés. Un Cadre Technique National par 
Ligues, ou groupement de Ligues régionales, est désigné par le D.T.N. Une Equipe Technique Régionale (ETR) 
est également mise en place dans chacune des Ligues pour accompagner les différentes actions de 
développement. 
 
2 / Organisation nationale 
 
Entités géographiques de référence 
 
Les Zones 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ souplesse dans la structuration des 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƳƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 
 
Les Ligues Régionales 
Entités géographiques constituant la base de cette nouvelle organisation parce que liens directs avec les 
institutions (administrations et collectivités territoriales). Elles sont le socle des ressources financières 
(Région et Etat ς CNDS) et par conséquent de nos Programmes de Développement (U9 à U15). 
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3/ Organigramme type : Pour retrouver les coordonnées de chaque membre de zone, se référer aux 
annuaires de zones 
 

 
 
4/ Compétence des commissions de zone : 
 
 
ω Conseil de zone : Le délégué de zone, une fois nommé, désigne la persƻƴƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
pour toute question relative aux compétitions (co-délégué compétitions), la personne ressource pour le 
suivi des actions de développement et de détection (co-délégué développement) ainsi que la personne 
ressource pour le suivi des actions de formation (co-délégué formation). 
Ces quatre personnes complétées des cadres techniques de chaque groupement de ligue de la zone 
composent le conseil de zone.  
Ce dernier se réunit comme précisé dans le calendrier type COCD et à chaque fois que les membres de ce 
conseil le souhaitent. Un conseil de zone restreint est donc préféré aux commissions évoquées dans le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ Ǉƻƛƴǘ мύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 
Les zones ne sont compétentes pour accorder des dérogations que pour des demandes concernant les 
catégories U9 à U13. Dans ces catégories, les demandes de dérogation concernant les règles de mutation 
relèvent cependant de la seule compétence de la Commission des Statuts et Règlements.  
 
ω Commission Arbitrage et Règles de Jeu de Zone ς CARJ DE ZONE : Un président de commission est désigné 
par la C.A.R.J. Nationale. Cette dernière désigne également des représentants arbitrage en charge des 
désignations et deǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜΦ 
Un représentant arbitrage à la CIRJ (voir point suivant) est désigné de la même manière.  
Ces membres constituent la « Commission Arbitrage et Règles de Jeu de zone ».  
Cette commission est chargée ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ le Co-délégué formations de zone et le permanent 
Fédéral, la programmation des actions de formation, leur conduite, leur financement et leur suivi. Elle est 
également chargée des désignations sur le territoire concerné.  
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ω Commisǎƛƻƴ ŘΩLƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳȄ wŝƎƭŜǎ Řǳ WŜǳ ς C.I.R.J. DE ZONE : La « C.I.R.J. de zone η Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ 
tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƴƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ȊƻƴŜΣ ŘΩǳƴ ŀǊōƛǘǊŜ ƴƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭŀ /Φ!ΦwΦWΦ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
de ligue régionale par groupements de ligues (soit au Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊ ȊƻƴŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƧƻǳŜǳǊΦ  
La Commission des Infractions aux Règles de Jeu de zone a pour compétence le traitement des infractions 
aux règles du jeu se produisant dans le cadre des rencontres gérées par la Zone. 
Trois membres suffisent pour délibérer. Chaque décision devra être communiquée au coordinateur 
compétitions du groupement concerné et au co-délégué compétitions de la zone. 
[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŘŜǎǎŀƛǎƛǊ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ /ΦLΦwΦWΦ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ou à la 
commission disciplinaire de première instance de la F.F.H.G. 
 
 
5/ Les autres acteurs du territoire : 
 
5.1/Les Cadres Techniques Nationaux (CTN) : 
 

- Emmanuel COLLIOT ς Cadre Technique National, en charge des Ligues Bretagne, Pays-de-Loire et 
Centre 

- Sebastien DERMINY ς Cadre Technique National, en charge des Ligues Nouvelle Aquitaine et 
Occitanie 

- Vincent PELTIER ς Cadre Technique de Ligue, en charge de la Ligue PACA 
- Lionel CHARRIER ς Cadre Technique National, en charge de la Ligue Auvergne - Rhône Alpes 
- Gregory SPENCER ς Cadre Technique de Ligue, en charge de la Ligue Île-de-France 
- Gregory TARLE ς Cadre Technique National, en charge des Ligues Normandie et Hauts-de-France 

 
5.2/ Les Equipe Technique Régionale (ETR) : 
 
La convention pluriannuelle ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ό9¢wύ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ bϲ 5{κ5{.пκнлмсκнос Řǳ мф ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ ǇƻǳǊ п ŀƴǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 
régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, ainsi que par le président(e) de la ligue et le 
directeur(trice) technique nationale.  
Un avenant annuel à la convention précisera les évolutions à apporter aux actions engagées à partir du bilan 
réalisé et des indicateurs de résultats. Il permettra égalemenǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9¢w Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ω9¢w Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǇƻǊǘ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘion découlant du projet sportif. 
[ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
olympiade) portés par les ligues ou comités régionaux et qui associent les comités départementaux et les 
clubs contributeurs. 
[Ω9¢w ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
territorial répondant aux priorités ministérielles.  
 
Le όƭŀύ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊόǘǊƛŎŜύ ŘŜ ƭΩ9¢w Ŝǎǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǘŀǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŀƴŎǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛtoire. 
Il a pour attributions de :  

- ŎƻƳǇƻǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9¢wΣ  
- planifier et coordonner les actions,  
- organiser et conduire les réunions,  
- ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9¢w Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞsident de la 

ligue. La fédération invite les présidents de ligue à faire des conventions de mise à disposition des 
entraineurs avec les clubs employeurs, chaque fois que cela est possible 1. 

- ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩ9¢wΦ 
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Il (elleύ Ŝǎǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ 
ŦƛŘŞƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǉǳƛ ǊŀȅƻƴƴŜ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŎƭǳōǎΦ 
Il (elle) a la responsabilité ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ 
ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9¢wΦ 
 
[ΩŀȄŜ п Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ /b5{Σ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ƭƛƎǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł 
ƭΩ9¢w ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire et de se réunir autant que de besoin. 
 
Pour rappel 1 : L'encadrement des activités physiques et sportives (APS), qu'il soit bénévole ou contre 
rémunération est régi par des règles de droit commun qui fixent plusieurs exigences de compétence, de 
responsabilité, d'obligation de sécurité et de moralité. 
[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !t{ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ Řǳ ǎǇƻǊǘ ŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-1. Provenance :  
Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées au premier alinéa ci-dessus les 
personnes en cours de formation pour la préparation à un diplôme, titre à finalité professionnelle ou 
certificat de qualification. 
 
Article L.212-11 Code du Sport : Les personnes exerçant contre rémunération les activités mentionnées au 
premier alinéa de l'article L.212-1 déclarent leur activité à l'autorité administrative.  
  
6/ Organisation générale : 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŎƘŀǉǳŜ ½ƻƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎuivi des compétitions pour lesquels elle a la compétence. La COCD 
étudiera et validera ou non ces projets, suivant la procédure et le calendrier en annexe, avant de le 
transmettre au Comité Directeur de la FFHG.  
 
ω Respect du règlement des activités sportives 
 
Les initiatives des Conseils de Zone doivent être prises dans le cadre du règlement des activités sportives de 
ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŎƭǳōǎΦ 
Les Zones peuvent accorder des dérogations pour les catégories de U9 à U13. Le club demandeur remplit 
un formulaire type de demande de dérogation à disposition sur le site de la Fédération (rubrique 
« documentation clubs ηύΦ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ рл ϵΦ [Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 
de demande de dérogation, motivée par le club, sera transmis au Délégué de Zone, accompagné du chèque 
Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ½ƻƴŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci le transmettra au Conseil de la COCD 
pour validation et information à la CSR.  
 
¢ƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ club devront être adressées aux Délégués de Zones qui les 
transmettront pour traitement à la Commission Statuts et Règlements et pour information à la COCD.  
 
En dessous de la catégorie U15, des adaptations peuvent être proposées, par les zones, à la COCD. Cette 
dernière étudiera et validera ou non la proposition. En catégorie U15 et supérieure, les nécessaires 
ǊŜƳƻƴǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎŎǳǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ WŜǳƴŜ 
avant toute éventuelle modification du Règlement des Activités Sportives. 
 
ω Associations : 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ǘȅǇŜ Ŝǎǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ le site de la Fédération (rubrique 
« documentation clubs »), accompagnées de leur chèque, doivent être adressées aux Délégués de zones qui 
ŞǘǳŘƛŜǊƻƴǘ ƭŀ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ /h/5Φ 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ w!{ !{ нлмс-2017 - 
ANNEXE AS-21. 
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En dehors de ces critères, seule la Commission des Statuts et Règlements est compétente. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ 
championnats. Ce dernier communiquera quant à lui, aux zones, les associations concernant les catégories 
U 17 et U20 élite.  
 
ω Cautions : 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ !{-2 du Règlement des Activités Sportives de la Fédération, ǘƻǳǘ ŎƭǳōΣ ǉǳΩƛƭ 
ŜƴƎŀƎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ .Σ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǾŜǊǎŜǊ Ł ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘŜ 
ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ м рлл ϵ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƘŝǉǳŜ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ȊƻƴŜΦ 
  
/Ŝǎ ŎƘŝǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ ŀǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ½ƻƴŜΦ [Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 
remis ce dépôt de garantie ne pourront pas débuter les compétitions pour lesquelles ils souhaitaient 
engager une équipe. 
Les zones devront faire part aux clubs de cette disposition en début de saison. 
 
ω Diffusion des feuilles de match : 
 
La COCD préconise une utilisation régulière des feuilles de matches scannées. 
Un archivage de ces feuilles de matches scannées sera effectué. 
 
Les clubs devront envoyer les résultats au plus tard le dimanche soir et les feuilles de matches, version 
numérique, au plus tard le mercredi soir au coordinateur de la conférence concernée ou de la personne 
désignée. 
¢ƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ !{-1 ς 
Infraction 14. 
 
Chaque coordinateur compétitions sera chargé de la bonne mise en ligne des résultats des conférences dont 
il a la charge. 
 
ω Décisions CIRJ/ Sanctions / Liste bloquée 
 
Chaque président de CIRJ peut, directement, bloquer les licences via le logiciel une fois la sanction prise. Le 
délégué de zone et le co-délégué aux compétitions devront obligatoirement en être informés.  
 
Les décisions de sanctions (U15, U17 et U20) prises en CIRJ nationale seront communiquées aux CIRJ de 
ȊƻƴŜ όǎǳǊ ƭŜǳǊ ōƻƞǘŜ ƳŀƛƭύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ /LwW ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŜƴǎ όŘŜǎ 
CIRJ de zone à la CIRJ Nationale) pour toute sanction concernant uƴ ƧƻǳŜǳǊ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
national. Les CIRJ de zone enverront alors les décisions de sanctions au permanent fédéral chargé des 
championnats. 
 
ω Organisation financière 
 
/ƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘ Ł ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎΦ /ŜƭƭŜǎ-ci servent à financer les frais de 
fonctionnement de la zone.  
Chaque délégué de zone disposŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ƻǳ ǊŜœƻƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
suivre la situation du compte zone. Il est également chargé de suivre le paiement des sanctions financières. 
Cette dernière prérogative pourra également être confiée au co-délégué compétitions. 
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Le délégué gère donc le compte bancaire de zone, ordonne les dépenses liées au fonctionnement, envoie 
les chèques en banque, vérifie les ressources disponibles et relance les débiteurs (suivi des pénalités 
financières). Pour davantage de renseignements, se reporter au point 7. 
 
Encaissements : Les pénalités et autres éventuelles ressources de zone (engagements et associations) sont 
envoyées à la zone et mises en banque par le délégué de zone. Les bordereaux de remise de chèque sont 
ensuite envoyés à la Fédération. 
Les sanctions financières appliquées doivent être celles présentées dans le RAS. 
 
Moyens de paiement : Les délégués de zone ne disposent pas de chéquiers. Les notes de frais des bénévoles 
de la zone et les factures des prestataires sont adressées aux délégués de zone qui les font parvenir à la 
Fédération, pour paiement. Ce paiement intervient uniquement si ces factures et notes de frais ont été 
validées par le délégué de zone et accompagnées des justificatifs originaux. 
Il est recommŀƴŘŞ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊΣ ƭŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎΦ 
 
{Ωƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ȊƻƴŜ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Υ 
- Un virement de la Fédération au prestataire (avec RIB du prestataire) 
- Un virement de la Fédération sur son compte personnel  
- Une avance sur facture pro-forma du prestataire. 
 
Frais de fonctionnement/ remboursements : Le remboursement des notes de frais des bénévoles de zone 
se fait après validation du délégué de zone et après réception de la note originale1 à la Fédération. Tout 
ōŞƴŞǾƻƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜ όǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜύΣ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ 
de zone, peut adresser sa note de frais. Les conditions de remboursement (repas, hébergemeƴǘǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être présentées par le délégué de zone avant chaque invitation.  
tƻǳǊ şǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ł ŎƻƴǾƻǉǳŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ 
sur le calendrier proposé par la COCD (se reporter au point 8). 
 
Les délégués de zone, co-délégués et coordinateurs peuvent être remboursés à hauteur de 25 euros par 
mois sur leur facture de téléphone ǎΩƛƭǎ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ [Ŝ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ 
présentation des factures originales. Ce remboursement est également valable pour les arbitres 
responsables des désignations, aux mêmes conditions.  
 
ω Site internet : 
 
/ƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-ci est géré par un webmaster. Une organisation est définie 
entre ce webmaster, le délégué de zone, les 3 co-délégués et les coordinateurs compétitions et 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
 
 
7/ Organisation des actions de développement et de formation par les ligues régionales 
 
Afin de permettre aux ligues de financer les actions de développement et de formation, la Fédération 
subventionne directement les ligues régionales organisant ou participant aux projets de développement et 
de formation de la Fédération. 
 
Le document suivant présente les flux financiers et met en avant les différentes modalités les 
accompagnants. 
 

                                                           
1

 
  La note de frais utilisée devra être la dernière version fournie par la FFHG 
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a- Une organisation financière 
 
Le schéma suivant illustre les relations directes entre la Fédération et ses ligues régionales :  

 
 
 
 
 
 
 
 
/ƘŀǉǳŜ ƭƛƎǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǊŜœƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƭǳi permettant de mettre en place les actions 
de développement. Pour faire naître cette relation entre les ligues et la Fédération, la Commission propose 
les modalités suivantes. 
 
b- Les conditions de détermination de  la contribution financière F.F.H.G. 
 
1- tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ 
 
tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭƛƎǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
entreprendre sur son territoire.  
Cette présentation annuelle (année civile) est encadrée par le cadre technique, le co-délégué et 
coordinateur développement, le co-délégué formations et le responsable formation arbitres de chaque 
« groupement de ligue » de la zone.  
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!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛƎǳŜǎ όŎƻƳǇƻǎés 
ŘŜ н Ł р ƭƛƎǳŜǎύ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ŝǘ ǳƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
communes. Des actions propres à chaque ligue peuvent tout de même être entreprises distinctement. 
¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό/ΦhΦ/Φ5ύ ŘŜ ƭŀ CΦCΦIΦDΦ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴ-1. Ce document identifie le coût des 
actions et sa répartition par ligues régionales (en fonction des effectifs participants).  
Les budgets par actions sont alors présentés de la manière suivante : 
 
 
Exemple : 
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La participation de la Fédération est ainsi intégrée dans le budget de chaque ligue régionale. Le pourcentage 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ CΦCΦIΦD. et pourra varier en fonction des actions et des 
possibilités de chacune des ligues pour obtenir des ressources complémentaires (principalement les 
subventions publiques).  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǎƻƴǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳşƳŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘΦ  
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Actuellement, le montant de la participation fédérale varie entre 25 % et 35 % pour que les fonds propres 
(participations demandées + subventions fédérales) constituent le tiers des recettes (autres tiers : CNDS et 
Régions). 
 
2-  Justificatifs                                                             
 
[ŀ ƭƛƎǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
ŎƻƳƳǳƴΣ ŘŜǾǊŀ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǾŀƭƛŘŞŜΥ 
 
ω ¦ƴ ōƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ des actions : ce documenǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ 
par la F.F.H.G. mises en place et leur budget.  
ω [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ  
ω ¦ƴ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ  
 
c- Les modalités et calendrier de versement 
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ développement et le cadre technique du groupement 
de ligues est à envoyer à la Fédération aux dates définies sur le calendrier en fin du cahier des charges. 
Un courrier du bureau de la ligue régionale, récapitulant le montant total de subventions demandé pour sa 
ligue et précisant certaines lignes budgétaires, peut accompagner la demande globale. 
 
La C.O.C.D et la Direction générale de la F.F.H.G. arbitrent les demandes des ligues régionales. Le montant 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƻǳ ƭŜ ǘǊƻǇ versé, pourra notamment être déduit du montant alloué 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
 
Le versement direct des subventions aux ligues régionales sera effectué en respectant les modalités et le 
calendrier suivants :  
 
1/ Janvier année N-1 : Envoi de PDA prévisionnel de chaque Ligue à la COCD. 
 
2/ Février année N Υ 5ŜƳŀƴŘŜǎ ŜȄŀƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /h/5 ǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ǇŀǊ [ƛƎǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ 
 
3/ Mars année N : 1er versement (40%) aux Ligues de la subvention fédérale. 
 
4/ Septembre année N : Envoi de la Ligue à la COCD du bilan intermédiaire du PDA (1er semestre), ainsi que 
des pièces justificatives suivantes : la fiche « identification de la Ligue » (dans le document Excel du PDA), 
le bilan finaƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-мΣ Ŝǘ ƭŜ t± ŘΩ!D ŘΩŀƴƴŞŜ bΣ ǾŀƭƛŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ b-1. 
 
5/ Octobre année N : Analyse des bilans intermédiaires par la COCD pour validation du deuxième versement 
de la subvention fédérale. La COCD peut éƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜǊǘƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ [ƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 
 
6/ Novembre année N : 2ème versement (40%) aux Ligues de la subvention fédérale. 
 
7/ Janvier année N+1 : Envoi de la Ligue à la COCD du bilan final du PDA (1er semestre), ainsi que des pièces 
justificatives suivantes : le montant de subventions publiques de la Ligues ventilées par actions. Ainsi, la 
/h/5 ǇƻǳǊǊŀ ŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
 
8/ Janvier/Février année N+1 : Analyse des bilans finaux par la COCD pour validation du troisième et dernier 
versement de la subvention fédérale. En cas de non-ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
financés, la COCD pourra conserver tout ou partie de la dernière part de la subvention fédérale (20%).  
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9/ Février année N+1 : 3ème versement (20%) aux Ligues de la subvention fédérale. 
 
d- Les relations financières entre ligues régionales  
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŀƳŝƴŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭƛƎǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ 
groupement.  
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜΣ ǳƴŜ ƭƛƎǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ 
ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƭŀŎŜΣ ƘƾǘŜƭΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎΧύΦ {ƛ ƭŀ 
ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀȅŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀ 
solliciter une avance des ligues participantes. 
 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ƭŀ ƭƛƎǳŜ organisatrice facture aux ligues participantes le coût relatif à la 
participation de leurs propres licenciés (prorata par nombre de participants). 
tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳer 
le coût de revient de chaque ligue et des modèles de factures. 
 
Pour le plan national de détection (1er, 2ème et 3ème tour) : La ligue organisatrice pourra également solliciter 
une avance de la Fédération en attendant la participation des ligues participantes. En cas de non-paiement 
ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀǳ tb5Σ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ bҌм ƻǳ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƭŜǳǊ şǘǊŜ ǘǊƻƴǉǳŞǎ 
du montant de la participation non versée. 
 
[Ŝǎ ƭƛƎǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŞveloppement qui a pour but de les 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭƛƎǳŜǎΦ  
 
Le cadre technique responsable du groupement de ligue est également en contact permanent avec ces 
ligues régionales.  
 
8/ Fiches missions 
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La Fédération française de Hockey sur Glace (F.F.H.G.) a divisé son 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ en trois « zones η ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 
sportif mais aussi de développement.  
 
Ces « zones » sont des commissions fédérales dont les principales 
missions sont : 
 
- Organiser et coordonner les compétitions et manifestations retenues 
dans ce cadre, 
 
- Proposer différentes formules de championnats et de tournois régionaux 
Ŝǘκ ƻǳ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ¦нн όƘƻǊǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ 9ƭƛǘŜύΣ 

 
- Appliquer et coordonner les plans de développement ou de détections nationaux féminins et masculins de la 
F.F.H.G., 
  
 

         
    
Le délégué de zone doit : 
 
ω wŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ  
 
ω !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ zone. 
 
ω /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
zone. :                                                           
 

         
 
ω bƻƳƳŜǊ ƭŜǎ Ŏƻ-délégués compétitions, développement et formations et valider les coordinateurs de chaque 
territoire. 
 
ω hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜ όŜƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛƎǳŜǎ Ŝǘ Ŏƭǳōǎύ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ȊƻƴŜ.  
 
ω ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǘȅǇŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /OCD notamment concernant la tenue des réunions de 
développement, formations et de calendrier. 
 
ω /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƭƛǘƛƎŜǎΧύ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur le co-délégué compétitions. 
 

 
 
 

Délégué de zone 

FICHE MISSION 
 
 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ? 

 
 

Pourquoi un délégué de zone ?  
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ω tƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏƻ-délégués 
développement et formations. 
 
ω hǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όŦǊŀƛǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ƳŞŘŀƛƭƭŜǎΣ ƴƻǘŜ ŘŜ 
ŦǊŀƛǎΧύ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ notes de frais des bénévoles de la zone. 
 
ω {ǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ŏƻ-ŘŞƭŞƎǳŞ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
sanctions financières.  
 
ω aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ōŀƴǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ. 
 
ω tǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭŀ /h/5 ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ. 
           

                                             
 

 

 

 

 

 

 

    

 

ω vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ?  

Le délégué de Zone et les trois co-délégués sont nommés pour une période de quatre ans après chaque olympiade 

ŘΩƘƛǾŜǊΦ  [Ŝ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜ Ŏƻ-délégué développement, le co-délégué compétitions et le co-délégué formations 

sont nommés par le Comité Directeur de la FFHG après avis conforme des ligues régionales.  

tǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ƭŀƴŎŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ CCIDΦ ¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƴƻƳǎ όƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ŝǘ 

ses co-ŘŞƭŞƎǳŞǎύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƻǳ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭŀ ƭƛƎǳŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ȊƻƴŜΦ  

 

ω vǳƛ peut postuler ? 

[Ŝǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŀȅŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇƻǎǘŜ 

de délégué de zone ou de co-délégué excepté :  

 
1. Les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur les listes 

électorales, 
2. [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŎƻƴŘŀƳƴŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ǉǳƛΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴ 

français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales, 
3. [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ 
ƎǊŀǾŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ ƧŜǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ 

4. [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǎƛȄ όсύ ƳƻƛǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ Ł ƧƻǳǊ de leur cotisation 
5. [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭƛƎǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 

ω ¦ƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǘȅǇŜ 

ω ¦ƴ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ω ¦ƴ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ 

ω ¦ƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 

 

 

 

 

 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴΧ 
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Le co-délégué compétitions doit : 
 
ω !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ȊƻƴŜ 
validées par la COCD 
 
ω /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎƘƻƛȄ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ 
 
 
      

         
 
 
 
ω  {ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎκŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ 
ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /h/5Σ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
 
ω  hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜlle de zone 
 
ω  ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƎǳŜǎ 
 
ω  tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 
 
ω  tǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ό/LwW Ŝǘ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜύ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
 
ω  tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ȊƻƴŜ 
 
ω  ¢ŜƴƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ /LwW 
 
                

           

 
 
 

         Co-délégué compétitions 

 FICHE MISSION 
 
 

 

 

 

/Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ Χ 

ω ¦ƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǘȅǇŜ 

ω 5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜ  

ω ¦ƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ 

ω ¦ƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ 
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Le co-délégué développement doit : 
 
ω !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ όŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦύ 
 
ω {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ Řétection 
 
ω !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
financière des actions de développement 
 
ω ±ŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǾƻƛ Ł ƭŀ CCID 
 

         
 
 
ω  {ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
zone 
 
ω  {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
 
ω  tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ conseil de zone 
 
ω  /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
entre ligues régionales 
 
ω   wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 
 
ω Faire le lien entre les ligues régionales rencontrant des difficultés (organisationnelles, financières, 
administratives) et la Fédération 
 
ω  tƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ /¢b Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǊōƛǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
réalisées sur le territoire 
 
ω   !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ 
lieu sur la zone 
 

      
                   
         
 

 

 

 

 
 
 

         Co-délégué développement 

 FICHE MISSION 
 

 
 

 

 

        /Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ Χ 

ω ¦ƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǘȅǇŜ 

ω 5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜ  

ω ¦ƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ 

ω ¦ƴ Ǉermanent fédéral  
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Le co-délégué formations doit : 
 
ω !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƭŀƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩLbCΣ ƭŜǎ ŎƭǳōǎΣ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ CTN en ce qui concerne les formations 
 
ω {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
 
ω !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
de développement 
 
ω tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 
ω LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎΣ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ƻǳ ŀǳȄ 
professionnels 
      

 
 
 
ω  9ǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩLbC Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
 
ω {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƳƻŘǳƭŜ !Σ ŘŜ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ζ B η ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ όƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳǳƭŜύ 
 
ω /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ Ȋƻne et la ligue 
 
ω 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
 
ω ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜǎ ƭƛƎǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CCIDΦ 
 
ω tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀǳȄ Ŏƾtés des Co délégués compétition et développement 
 
ω LƴŦƻǊƳŜǊΣ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ ƎǳƛŘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
 
ω tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ 
 
ω 9ǘǊŜ ƛƴǾƛǘŞ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ /h/5Σ LbC όŜƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜύ 
 

 
              
  
 

 

 

 

 

 

 
 

/Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ Χ 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΧ 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

±ƻǎ ƻǳǘƛƭǎΧ 

ω ¦ƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǘȅǇŜ 

ω 5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜ  

ω ¦ƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ 

ω Un permanent fédéral  
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Le co-délégué Hockey féminin doit : 
 
ω {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŦŞƳƛƴƛƴŜ 
de hockey 
 
ω {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŦŞƳƛƴƛƴŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
      
 

 
 
 
ω !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŀƛŘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ƻǳ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ Υ LƴŎƛǘŜǊ 
les ligues et des clubs à organiser une JPO durant la saison sportive : incitation, conseil, participation, retour 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ 
 
ω !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŀƛŘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tb!5 Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /¢bΣ ǎǳƛǾƛ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 
 
ω LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ŘŞǎƛǊŜǳǎŜǎ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƘƻŎƪŜȅ ŦŞƳƛƴƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
secteurs (techniques, arbitrage, table de marque, dirigeant, etc.) et animation de ce réseau en collaboration avec 
la commission féminine. 
 
ω /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜmmes impliquées en hockey sur glace : Faire remonter toute information, 
ŀǊǘƛŎƭŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜΣ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƘƻŎƪŜȅΣ Ƴŀƛǎ 
également toutes les actions novatrices en lien avec les femmes et le hockey. 
 
 
 
 

 
              
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

/Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ Χ 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΧ 

 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

±ƻǎ ƻǳǘƛƭǎΧ 

ω ¦ƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Wth 

ω ¦ƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ tb!5 

ω ¦ƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǘȅǇŜ 

ω 5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜ  

ω ¦ƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ 

ω ¦ƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ 
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Le coordinateur compétitions doit : 
 
ω 9ǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ  
 
ω DŞǊŜǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ  
 
ω CŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ȊƻƴŜ Ŝǘκƻǳ ƭŜ Ŏƻ-délégué compétitions et les championnats de sa conférence 
 
 
     

         
 
ω wŞŎŜǇǘƛƻƴƴŜǊ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘŜǎΦ [Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 
saison, au même coordinateur compétitions en charge de la catégorie/conférence. Elles devront également être 
transmises au référent fédéral chŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ  
 
ω hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ όƛƴǘǊŀ Ŝǘ ƛƴǘŜǊ 
conférences/ première et seconde phase) 
 
Ҧ [Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀƳpionnat, des journées des 
matches à programmer et des calendriers des championnats nationaux 
Ҧ ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƭǳōǎΣ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ tb5Σ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ŘŜ ƳŀǘŎƘŜǎ ¦мтΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 
dimanche de la finale de coupe de France. 
 
ω ±ŞǊifier les feuilles de matches.  
 
ω DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ  
Ҧ LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭƛǘƛƎŜ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ 
Ҧ !ǾƛǎŜǊ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ Ŏƻƴcernée en U17 et en U20 
 
ω ¢ŜƴƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘŜǎ 
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/Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ Χ 

ω ¦ƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǘȅǇŜ 

ω 5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜ  

ω ¦ƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ 

ω ¦ƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ  

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΧ 
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Le coordinateur développement doit : 
 
ω CŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŏƻ-délégué développement et les ligues régionales pour toutes questions liées au 
développement 
 
ω !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƎǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ 
 
ω aǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Řǳ /¢b Ŝǘ Řǳ 
responsable formation arbitres 
 
FICHE PRATIQUE :                        
                                   

         
 
ω  tǊŞǇŀǊŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
développemŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όŜŦŦŜŎǘƛŦΣ ƭƛŜǳȄΣ ŘŀǘŜǎΧύ 
 
ω  wŞǳƴƛǊΣ ŀǾŜŎ ƭŜ /¢b Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǊōƛǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛƎǳŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
décider des actions à mettre en place sur le territoire. (Un listing de toutes les actioƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ŎƛǾƛƭŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƛƎǳŜ ŘŜǾǊŀ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊύ Ҧ aŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
 
ω  !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƭƛƎǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΦ όwŜƴǎŜƛƎƴŜǊΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 
de la Fédération, sur les échŞŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ł ŜƳǇƭƻȅŜǊΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜΧύ 
 
ω CƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƎǳŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƎǳŜǎ 
régionales. 
 
ω  !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ développement (qui 
paye quoi ? qui facture quoi et comment ?) 
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/Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ Χ 

ω ¦ƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǘȅǇŜ 

ω 5Ŝǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ƭƛƎǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ 

ω ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ζ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ η  

ω ¦ƴ ŎŀŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

ω ¦ƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ  

ω ¦ƴ site internet 

 

 

 

 
 

 

 
 

±ƻǎ ƻǳǘƛƭǎΧ 
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Le comité directeur de ligue régionale doit : 
 
ω tǊƻǇƻǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ ƭŀ discipline sur son territoire 
 
ω wŜƭŀȅŜǊ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 
 
ω wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
 
ω 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƘƻŎƪŜȅ ǎǳǊ ƎƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ collectivités territoriales 
 
FICHE PRATIQUE :                                                           

         
 
ω aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇƭŀǘŜŀǳȄ CŀƛǊtƭŀȅ½ƛǊΣ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ¦фΧύ 
 
ω hǊƎŀƴƛǎŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƎǳŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

mutualisées :  

 мκ ¦ƴŜ ƭƛƎǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ όŎƻƴǘŀŎǘŜ Ŝǘ ǇŀȅŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎύ 

 2/ La ligue régionale facture aux ligues participantes le coût de revient (en fonction des participants) 

 
ω hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ CCID 
 
ω CŀƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƻǳ ǇǊƛǾŞǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ  
 
ω wŞŀƭƛǎŜǊΣ Ŝƴ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƎǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ 
financier fédéral 
 
ω hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 
 
ω wŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ CROS et du Conseil régional afin de communiquer sur les intérêts de la 
discipline 
 
ω 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ Ł ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ  

        
            
 
 

 

 
 
 

Comité directeur de ligue régionale 

 FICHE MISSION 
 

 
 

 

 

/Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ Χ 

ω ¦ƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǘȅǇŜ 

ω 5Ŝǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǘȅǇŜǎ  

ω 5Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ  

ω ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ζ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ »  

ω ¦ƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 

 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΧ 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

±ƻǎ ƻǳǘƛƭǎΧ 



 
 

 

 


